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@  La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispo- 
sitif  de  traitement  de  grains  végétaux,  compre- 
nant,  dans  un  carter  (1),  des  moyens  (2) 
d'alimentation  des  grains,  situés  en  partie  haute 
du  carter  (1),  des  moyens  (3)  de  distribution  des 
grains  sous  forme  de  pluie,  situés  au-dessous  et 
dans  l'axe  des  moyens  (2)  d'alimentation,  des 
moyens  (10)  d'humidification  des  grains  par 
pulvérisation  d'eau,  des  moyens  (16)  d'essorage 
des  grains,  des  moyens  de  transfert  des  grains 
humidifiés  en  direction  d'un  sas  de  sortie 
(26-27)  situé  en  partie  basse  dudit  carter  (1),  et 
des  moyens  (40)  de  mesure  du  taux  d'humidité 
des  grains  disposé  au  niveau  du  sas  de  sortie 
(26-27). 

La  présente  invention  s'applique  plus  particu- 
lièrement  à  l'humidification  des  grains  de 
céréales,  par  exemple  pour  l'industrie  meu- 
nière. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
traitement  de  grains  végétaux. 

La  présente  invention  trouve  son  application 
dans  de  nombreuses  industries  de  traitement  de 
grains,  notamment  de  céréales  comme  par  exemple 
de  grains  de  blé,  d'orge  ou  d'avoine  pour  l'industrie 
meunière 

Dans  l'industrie  meunière,  on  sait  que  les  grains 
de  céréales  sont  broyés  pour  l'obtention  de  farines  et 
ils  subissent  avant  ce  broyage  un  conditionnement 
préalable  qui  a  pour  but  d'amener  les  grains  à  un  taux 
d'humidité  désiré  pour  obtenir  une  mouture  idéale. 

A  cet  effet,  on  utilise  un  humidificateurqui  permet 
d'amener  un  complément  d'eau  nécessaire  pour  at- 
teindre  l'intérieur  de  l'amande  des  grains  et  obtenir 
une  dureté  appropriée  des  céréales  en  vue  de  leur 
broyage. 

Les  humidificateurs  employés  jusqu'à  présent 
dans  l'industrie  meunière  sont  généralement  consti- 
tués  par  une  cuve  rotative  dans  laquelle  est  placée 
une  vis  sans  fin  pour  brasser  des  grains. 

Cette  vis  sans  fin  comporte  des  moyens  d'asper- 
sion  d'eau  pour  humidifier  les  grains  pendant  le  bras- 
sage. 

Mais,  ce  type  d'humidificateurs  présente  des  in- 
convénients  qui  résident  principalement  dans  le  fait 
qu'il  ne  permet  pas  de  garantir  que  tous  les  grains 
aient  été  mouillés  et  par  conséquent  d'obtenir  la  mou- 
ture  souhaitée  au  cours  du  broyage  des  grains.  De 
plus,  le  taux  d'humidité  n'est  pas  adaptable  en  fonc- 
tion  de  la  nature  des  grains. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éliminer  ces  in- 
convénients  en  proposant  un  dispositif  qui  permet  de 
faire  varier  aisément  le  taux  d'humidité  des  grains  en 
fonction  de  la  nature  des  grains  à  traiter  et  d'humidifier 
ces  grains  de  façon  homogène  pour  obtenir  une  du- 
reté  appropriée  en  vue  de  leur  broyage. 

La  présente  invention  a  donc  pour  objet  un  dispo- 
sitif  de  traitement  de  grains  végétaux,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend,  dans  un  carter  : 

-  des  moyens  d'alimentation  des  grains,  situés  en 
partie  haute  du  carter, 
-  des  moyens  de  distribution  des  grains  sous  for- 
me  de  pluie,  situés  au-dessous  et  dans  l'axe  des 
moyens  d'alimentation, 
-  des  moyens  d'humidification  des  grains  par  pul- 
vérisation  d'eau, 
-  des  moyens  d'essorage  des  grains, 
-  des  moyens  de  transfert  des  grains  humidifiés 
en  direction  d'un  sas  de  sortie  situé  en  partie  bas- 
se  du  carter, 
-  et  des  moyens  de  mesure  du  taux  d'humidité 
des  grains  disposés  au  niveau  du  sas  de  sortie. 
Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  le  dispositif  comprend,  également,  des  moyens 
de  récupération  de  l'eau,  des  moyens  de  chauf- 
fage  de  cette  eau  et  des  moyens  de  recyclage  de 
l'eau  récupérée  vers  les  moyens  d'humidification, 

-  les  moyens  d'alimentation  sont  formés  par  un 
entonnoir  verseur  canalisant  les  grains  en  direc- 
tion  des  moyens  de  distribution, 
-  les  moyens  de  distribution  des  grains  compren- 

5  nent,  d'une  part,  une  roue  centrifuge  à  axe  verti- 
cal  et  entraînée  en  rotation  et,  d'autre  part,  un 
tube  guide  disposé  concentriquement  et  entou- 
rant  la  roue  centrifuge  et  délimitant  un  espace  an- 
nulaire  avec  un  déflecteur  disposé  coaxialement 

w  à  l'intérieur  dudit  tube  guide, 
-  l'espace  annulaire  comporte  une  sortie  dirigée 
vers  le  bas  du  carter  et  équipée  d'une  grille, 
-  le  déflecteur  est  obturé  en  partie  haute  par  un 
toit  de  forme  conique  dont  la  pointe  est  dirigée 

15  vers  ladite  roue  centrifuge, 
-  la  roue  centrifuge  comprend,  d'une  part,  une 
chambre  centrale  placée  dans  l'axe  de  la  roue  et 
alimentée  en  grains  par  un  entonnoir  verseur,  et 
d'autre  part,  au  moins  un  canal  d'éjection  orienté 

20  selon  une  direction  perpendiculaire  à  la  roue, 
communiquant  avec  ladite  chambre  et  débou- 
chant  à  la  périphérie  de  ladite  roue, 
-  les  moyens  d'humidification  des  grains  sont  for- 
més  par  une  roue  de  pulvérisation  disposée  au- 

25  dessous  de  la  sortie  de  l'espace  annulaire  et  dans 
l'axe  de  la  roue  centrifuge,  ladite  roue  de  pulvéri- 
sation  étant  fixée  ou  raccordée  libre  en  rotation  et 
axialement  à  une  tuyauterie  d'alimentation  en 
eau  et  comportant  au  moins  deux  canaux  de  cir- 

30  culation  radialement  répartis  et  dont  la  section  de 
sortie  est  différente  de  la  section  desdits  canaux, 
-  la  sortie  de  chaque  canal  est  pourvue  d'une 
buse  d'atomisation, 
-  les  moyens  d'essorage  sont  formés  par  une 

35  cuve  entraînée  en  rotation  et  située  dans  l'axe  de 
la  roue  centrifuge  et  de  la  roue  de  pulvérisation, 
ladite  cuve  possédant  un  diamètre  supérieur  au 
diamètre  du  tube  guide  entourant  ladite  roue  dis- 
tributrice, 

40  -  la  cuve  d'essorage  est  munie  d'un  fond  plat  cir- 
culaire  surmonté  d'un  élément  tubulaire  formant 
une  zone  de  stockage  des  grains  et  comportant, 
en  partie  basse,  au  moins  une  rangée  de  trous 
équidistants  pour  l'évacuation  de  l'eau  de  ladite 

45  cuve  d'essorage, 
-  les  moyens  de  récupération  comprennent  une 
cuve  fixe  comportant,  d'une  part,  un  fond  plat  dis- 
posé  au  dessous  et  à  une  distance  déterminée  du 
fond  plat  de  la  cuve  d'essorage  et,  d'autre  part,  un 

50  élément  tubulaire  disposé  concentriquement  à 
l'élément  tubulaire  de  ladite  cuve  d'essorage  et 
ménageant  avec  ce  dernier  un  espace  libre 
communiquant  avec  l'intérieur  de  la  cuve  d'esso- 
rage  par  lesdits  trous, 

55  -  la  cuve  de  récupération  comporte  un  piquage 
fixé  sur  le  fond  de  ladite  cuve  sur  lequel  est  rac- 
cordée  une  tuyauterie  d'évacuation,  elle-même 
raccordée  aux  moyens  de  recyclage  de  l'eau, 
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-  les  moyens  de  recyclage  de  l'eau  comprennent 
un  filtre,  une  bâche  à  eau  équipé  d'un  régulateur 
de  niveau,  une  vanne  de  réglage  et  une  pompe 
motorisée  assurant  la  recirculation  de  l'eau  vers 
la  roue  de  pulvérisation. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 

tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui  va 
suivre  donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite 
en  référence  aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

-  la  Fig.  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
dans  un  plan  vertical  de  l'ensemble  du  dispositif 
de  traitement  selon  l'invention, 
-  la  Fig.  2  est  une  vue  schématique  en  coupe  et 
à  plus  grande  échelle  de  la  roue  de  pulvérisation 
d'eau. 
Sur  la  Fig.  1,  on  a  représenté  un  dispositif  de  trai- 

tement  de  grains  de  céréales,  comme  par  exemple  de 
grains  de  blé,  d'orge  ou  d'avoine  pour  l'industrie  meu- 
nière. 

Ce  dispositif  de  traitement  comprend  un  carter  1 
muni  à  sa  partie  supérieure  de  moyens  d'alimentation 
des  grains. 

Ces  moyens  d'alimentation  sont  formés  par  un 
entonnoir  verseur  2  traversant  le  carter  1  et  de  forme 
convergente  pour  canaliser  les  grains  en  direction  de 
moyens  de  distribution  desdits  grains  situés  au  des- 
sous  et  dans  l'axe  de  cet  entonnoir  verseur  2. 

Les  moyens  de  distribution  des  grains  compren- 
nent  une  roue  centrifuge  3  fixée  en  bout  d'un  arbre 
moteur  4,  lui  même  entraîné  en  rotation  par  des 
moyens  classiques  non  représentés. 

La  roue  centrifuge  3  comporte,  d'une  part  une 
chambre  centrale  3a  placée  dans  l'axe  de  la  roue  et 
alimentée  en  grains  par  l'entonnoir  verseur  2  et,  d'au- 
tre  part,  au  moins  un  canal  d'éjection  3b  orienté  selon 
une  direction  perpendiculaire  à  la  roue  3,  communi- 
quant  avec  ladite  chambre  3a  et  débouchant  à  la  pé- 
riphérie  de  ladite  roue. 

Les  moyens  de  distribution  des  grains  compren- 
nent  également  un  tube  guide  5  de  forme  cylindrique, 
disposé  concentriquement  par  rapport  à  la  roue  cen- 
trifuge  3  et  entourant  ladite  roue  centrifuge. 

Le  tube  guide  5  délimite  un  espace  annulaire  6 
avec  un  déflecteur  7  disposé  coaxialement  à  l'inté- 
rieur  dudit  tube  guide  5. 

Le  déflecteur  7  de  forme  générale  cylindrique  est 
obturé  en  partie  haute  par  un  toit  7a  de  forme  conique 
dont  la  pointe  est  dirigée  vers  la  roue  centrifuge  3. 

L'espace  annulaire  6  comporte  une  sortie  8  diri- 
gée  vers  le  bas  du  carter  1  et  équipée  d'une  grille  9 
placée  horizontalement,  matérialisant  ainsi  une  liai- 
son  fixe  entre  le  tube  guide  5  et  le  déflecteur  7. 

Le  dispositif  comporte  des  moyens  d'humidifica- 
tion  des  grains  constitués  par  une  roue  10  de  pulvé- 
risation  d'eau  disposée  au-dessous  de  la  sortie  8  de 
l'espace  annulaire  6  et  dans  l'axe  de  la  roue  centrifu- 
ge  3. 

Cette  roue  1  0  de  pulvérisation  est  montée  libre  en 

rotation  à  l'extrémité  d'une  tuyauterie  11  d'alimenta- 
tion  en  eau  qui  chemine  à  l'intérieur  du  carter  1  pour 
limiter  les  changements  de  direction.  Le  dernier  tron- 
çon  de  cette  tuyauterie  1  1  est  disposé  verticalement 

5  et  positionné  axialement  par  rapport  à  l'axe  principal 
de  ladite  roue  10  de  pulvérisation,  de  sorte  qu'elle 
puisse,  d'une  part,  être  maintenue  dans  une  position 
horizontale  et,  d'autre  part,  être  libre  en  rotation. 

A  cet  effet,  et  comme  représenté  à  la  Fig.  2,  la 
10  roue  10  de  pulvérisation  est  montée  à  l'extrémité  de 

la  tuyauterie  11  par  l'intermédiaire  d'un  système 
comprenant  des  butées  à  billes  12  et  une  bague  file- 
tée  13. 

Des  joints  d'étanchéité  14  sont  interposés  entre 
15  la  roue  10,  la  tuyauterie  1  1  et  la  bague  filetée  13. 

Selon  une  variante,  la  roue  10  de  pulvérisation 
est  montée  fixe  sur  l'extrémité  de  la  tuyauterie  11 
d'alimentation. 

La  roue  10  de  pulvérisation  comporte  un  évide- 
20  ment  central  10a  (Fig.  2)  dans  lequel  débouche,  d'une 

part,  la  tuyauterie  1  1  d'alimentation  en  eau  et,  d'autre 
part,  au  moins  deux  canaux  10b  de  circulation  d'eau 
ménagés  radialement  dans  l'épaisseur  de  ladite  roue 
1  0  et  répartis  symétriquement. 

25  La  sortie  de  chaque  canal  1  0b  est  pourvue  d'une 
buse  d'atomisation  15  dont  la  section  de  passage  est 
différente  de  celle  du  canal  10b  situé  en  amont. 

Au-dessous  de  la  roue  10  de  pulvérisation,  le  dis- 
positif  comporte  des  moyens  d'essorage  des  grains 

30  qui  sont  constitués  par  une  cuve  16  entraînée  en  ro- 
tation  et  située  dans  l'axe  de  la  roue  centrifuge  3  et 
de  la  roue  10  de  pulvérisation. 

Cette  cuve  16  possède  un  diamètre  supérieur  au 
diamètre  du  tube  guide  5  entourant  la  roue  centrifuge 

35  3  et  est  munie  d'un  fond  plat  16a  circulaire  surmonté 
d'un  élément  tubulaire  16b  formant  une  zone  de 
stockage  des  grains. 

L'élément  tubulaire  16b  s'étend  jusqu'à  proximité 
de  la  sortie  8  de  l'espace  annulaire  6. 

40  La  roue  10  de  pulvérisation  est  donc  disposée  à 
l'intérieur  de  la  cuve  16  d'essorage. 

L'élément  tubulaire  16b  de  la  cuve  16  comporte, 
en  partie  basse,  au  moins  une  rangée  de  trous  16c 
équidistants,  pour  l'évacuation  de  l'eau  de  ladite  cuve 

45  16. 
La  cuve  d'essorage  16  est  associée  à  des 

moyens  de  récupération  de  l'eau  qui  sont  constitués 
par  une  cuve  fixe  17. 

Cette  cuve  17  de  récupération  comporte,  d'une 
50  part,  un  fond  plat  17a  disposé  au-dessous  et  à  une 

distance  déterminée  du  fond  plat  16a  de  la  cuve  d'es- 
sorage  16  et,  d'autre  part,  un  élément  tubulaire  17b 
disposé  concentriquement  à  l'élément  tubulaire  16b 
de  ladite  cuve  d'essorage  16  et  ménageant  avec  ce 

55  dernier  un  espace  libre  1  8  communiquant  avec  l'inté- 
rieur  de  la  cuve  d'essorage  16  par  les  trous  16c. 

La  cuve  17,  dite  cuve  de  récupération,  comporte 
un  piquage  19  fixé  sur  son  fond  17a,  sur  lequel  est 
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raccordé  une  tuyauterie  20  d'évacuation,  elle-même 
reliée  à  des  moyens  de  recyclage  de  l'eau. 

La  cuve  d'essorage  16  comporte  au  niveau  de 
son  fond  16a,  un  organe  de  raccordement  de  type 
connu,  non  représenté,  sur  lequel,  vient  se  connecter 
l'extrémité  d'un  arbre  moteur  21  pour  former  une  liai- 
son  rigide. 

Cet  arbre  moteur  21  comporte  une  partie  cylindri- 
que  21a  passant  librement  au  travers  d'un  passage 
ménagé  dans  le  fond  17a  de  la  cuve  17  de  récupéra- 
tion. 

L'arbre  moteur  21  comporte  également,  une  pre- 
mière  collerette  21b  dont  la  section  annulaire  repose 
sur  la  face  supérieure  d'une  bague  de  guidage  22, 
elle-même  emmanchée  dans  un  alésage  prévu  à  cet 
effet  dans  un  moyeu  23. 

La  bague  de  guidage  22  est  traversée  par  l'arbre 
moteur  21  dont  l'extrémité  inférieure  est  reliée  à  un 
moyen  24  d'entraînement  en  rotation  dudit  arbre  21  et 
ainsi  de  la  cuve  d'essorage  16. 

Une  seconde  collerette  21c  rapportée  sur  l'arbre 
moteur  21  ,  disposée  à  l'opposé  de  la  première  colle- 
rette  21b  limite  ainsi  le  déplacement  axial  dudit  arbre 
moteur  21  par  rapport  au  moyeu  23  dans  des  toléran- 
ces  compatibles  pour  un  fonctionnement  idéal. 

La  cuve  17  de  récupération  est  boulonnée  par 
l'intermédiaire  de  son  fond  17a  sur  la  bride  du  moyeu 
23  et  est  maintenue  ainsi  dans  une  position  fixe. 

Le  moyeu  23  est  maintenu  solidaire  du  carter  1 
par  un  ensemble  de  nervures  25  symétriquement  ré- 
partis. 

Le  carter  1  comporte  à  sa  partie  inférieure  un  sas 
de  sortie  26  profilé  suivant  un  cône  convergeant  en  di- 
rection  d'une  trémie  27  d'évacuation  des  grains  humi- 
difiés. 

De  plus,  le  carter  1  comporte  au  niveau  du  sas  de 
sortie  26,  un  moyen  40  de  mesure  du  taux  d'humidité 
des  grains. 

Ce  moyen  de  mesure  40  est  par  exemple  du  type 
à  infrarouge  et  permet  de  peaufiner  le  débit  d'eau 
dans  la  roue  1  0  de  pulvérisation  et/ou  la  vitesse  de  ro- 
tation  de  la  cuve  16  d'essorage  en  fonction  du  taux 
d'humidité  des  grains  ainsi  mesuré. 

Les  moyens  de  recyclage  de  l'eau  récupérée 
dans  la  cuve  de  récupération  17  comportent  un  filtre 
prévu  sur  la  tuyauterie  d'évacuation  20  et  une  bâche 
à  eau  29  comprenant,  d'une  part,  un  régulateur  de  ni- 
veau  30  et  d'autre  part,  des  moyens  de  chauffage  de 
l'eau  constitués  par  exemple  par  un  serpentin  33. 

Les  moyens  de  recyclage  comprennent  égale- 
ment  sur  la  tuyauterie  1  1  d'alimentation  en  eau  de  la 
roue  centrifuge  3,  une  pompe  motorisée  31  et  une 
vanne  de  réglage  32. 

L'humidification  des  grains  de  céréales  est  réali- 
sée  de  la  façon  suivante. 

Les  grains  de  céréales  préalablement  nettoyés, 
c'est  à  dire  enlevés  de  toutes  les  impuretés,  sont  in- 
troduits  dans  l'entonnoir  verseur  2  qui  alimente  la 

roue  centrifuge  3. 
Les  grains  tombent  dans  la  chambre  centrale  3a 

de  la  roue  centrifuge  3. 
Cette  roue  centrifuge  3  est  entraînée  en  rotation 

5  par  l'arbre  4  si  bien  que  l'effet  centrifuge  ainsi  créé 
agit  sur  les  grains  et  les  entraîne  au  travers  des  ca- 
naux  d'éjection  3b. 

Ce  débit  de  sortie  peut  être  modifié  à  volonté  en 
agissant  directement  sur  la  vitesse  de  rotation  de  la 

10  roue  centrifuge  3. 
Cette  possibilité  d'intervention  est  essentielle, 

car  elle  permet  d'agir  sur  le  temps  nécessaire  de 
transfert  des  grains  en  fonction  de  la  nature  des 
grains  à  traiter  et  également  d'ajuster  le  volume  des 

15  grains  à  humidifier  en  fonction  des  performances  dont 
disposent  les  moyens  d'humidification  et  ce  pour  pou- 
voir  atteindre  l'amande  de  ces  grains. 

Les  grains  de  céréales  traversent  l'espace  annu- 
laire  6  déterminé  par  le  tube  guide  5  et  le  déflecteur 

20  7  et  tombent  sous  la  forme  d'une  pluie  plus  ou  moins 
dense,  en  direction  du  brouillard  d'eau  créé  par  l'effet 
dynamique  de  la  roue  10  de  pulvérisation  munie  des 
buses  d'atomisation  15. 

La  roue  10  de  pulvérisation  est  entraînée  en  ro- 
25  tation  sous  l'effet  de  l'eau  pénétrant  dans  les  canaux 

de  circulation  1  0b  et  est  al  imentée  à  partir  de  la  bâche 
à  eau  29  par  l'intermédiaire  de  la  tuyauterie  1  1  ,  de  la 
pompe  motorisée  31  et  de  la  vanne  de  réglage  32. 

Le  passage  au  travers  de  ce  brouillard  humide 
30  permet  aux  grains  de  céréales  d'absorber  un  taux 

d'humidité  suffisant,  donnant  la  possibilité  de  poursui- 
vre  le  traitement  et  ensuite  d'obtenir  en  sortie  un  grain 
comportant  un  taux  d'humidité  idéal. 

Les  grains  de  céréales  ainsi  humidifiés  tombent 
35  sur  le  fond  16a  de  la  cuve  d'essorage  16. 

Cette  cuve  d'essorage  16  est  entraînée  en  rota- 
tion  à  une  certaine  vitesse  par  l'intermédiaire  de  l'ar- 
bre  moteur  21  et  du  moyen  24  d'entraînement,  ce  qui 
a  pour  effet  de  favoriser  la  création  d'un  talus  T  de 

40  stockage,  composé  des  grains  de  céréales,  qui  se 
présente  sous  la  forme  d'un  cône  convergeant  en  di- 
rection  du  fond  16a,  et  dont  la  surface  extérieure  est, 
sur  une  couche  mince,  régénérée  automatiquement. 

Les  grains  de  céréales  qui  composent  cette  cou- 
45  che  mince  sont  entraînés  par  effet  centrifuge  vers  le 

bord  supérieur  du  cône,  qui  au-delà  poursuivent  une 
trajectoire  dans  l'espace  pour  ensuite  retomber  à  l'ex- 
térieur  de  la  cuve  de  récupération  d'eau  17,  en  direc- 
tion  du  sas  de  sortie  26  et  de  la  trémie  27. 

50  Sous  l'effet  de  la  rotation  de  la  cuve  d'essorage 
16,  l'excédent  d'humidité  contenu  dans  les  grains 
composant  le  talus  T  de  stockage  est  évacué  au  tra- 
vers  des  trous  16c  en  direction  de  l'espace  18  ména- 
gé  entre  les  cuves,  respectivement  16  et  17. 

55  L'eau  récupérée  dans  la  cuve  1  7  est  évacuée  par 
le  piquage  19  dans  la  bâche  à  eau  29  par  l'intermé- 
diaire  de  la  tuyauterie  20  et  du  filtre  28. 

L'eau  récupérée  et  renvoyée  par  la  tuyauterie  1  1 
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vers  la  roue  1  0  de  pulvérisation  est  réchauffée  par  le 
serpentin  33  ce  qui  améliore  sa  diffusion  au  coeur  de 
l'amande  des  grains. 

Le  dispositif  de  traitement  selon  la  présente  in- 
vention  est  composé  d'un  ensemble  de  moyens  ayant 
chacun  une  spécificité  qui  se  trouve  être  intégrée 
dans  le  déroulement  du  procédé  d'humidification  des 
grains  de  céréales,  permettant  d'ajuster  la  quantité 
d'eau  déposée  à  la  surface  des  grains  en  combinant 
à  la  fois  le  débit  d'eau  régulé  par  la  vanne  32  et  la  vi- 
tesse  de  rotation  de  la  cuve  d'essorage  16. 

De  plus,  chaque  paramètre,  c'est  à  dire  le  débit 
de  grains  par  la  roue  de  centrifuge,  la  densité  de 
brouillard  par  la  roue  de  pulvérisation,  la  vitesse  de  ro- 
tation  de  la  cuve  d'essorage,  est  réglable  séparément 
par  exemple  en  fonction  de  la  nature  des  grains  à  trai- 
ter  ou  du  type  de  céréales  de  façon  à  obtenir,  dans 
tous  les  cas,  une  humidification  homogène  et  à  attein- 
dre  l'amande  des  grains  et  ainsi  une  mouture  idéale. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  d'alimentation  sont  formés  par 
un  entonnoir  verseur  (2)  canalisant  les  grains  en 
direction  des  moyens  (3)  de  distribution. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  les  moyens  de  distribution  des  grains 
comprennent,  d'une  part,  une  roue  centrifuge  (3) 
à  axe  vertical  et  entraînée  en  rotation  et,  d'autre 
part,  un  tube  guide  (5)  disposé  concentriquement 

5  et  entourant  la  roue  centrifuge  (3)  et  délimitant  un 
espace  annulaire  (6)  avec  un  déflecteur  (7)  dispo- 
sé  coaxialement  à  l'intérieur  dudit  tube  guide  (5). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
10  ce  que  l'espace  annulaire  (6)  comporte  une  sortie 

(8)  dirigée  vers  le  bas  du  carter  (1)  et  équipée 
d'une  grille  (9). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
15  ce  que  le  déflecteur  (7)  est  obturé  en  partie  haute 

par  un  toit  (7a)  de  forme  conique  dont  la  pointe  est 
dirigée  vers  la  roue  centrifuge  (3). 

7.  Dispositif  selon  les  revendications  3  et  4,  carac- 
20  térisé  en  ce  que  la  roue  centrifuge  (3)  comporte, 

d'une  part,  une  chambre  centrale  (3a)  placée 
dans  l'axe  de  la  roue  et  alimentée  en  grains  par 
l'entonnoir  verseur  (2),  et  d'autre  part,  au  moins 
un  canal  d'éjection  (3b)  orienté  selon  une  direc- 

25  tion  perpendiculaire  à  la  roue,  communiquant 
avec  ladite  chambre  (3a)  et  débouchant  à  la  pé- 
riphérie  de  ladite  roue  (3). 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
30  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 

moyens  d'humidification  des  grains  sont  formés 
par  une  roue  (10)  de  pulvérisation  disposée  au- 
dessous  de  la  sortie  (8)  de  l'espace  annulaire  (6) 
et  dans  l'axe  de  la  roue  centrifuge  (3). 

35 
9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 

ce  que  la  roue  (1  0)  de  pulvérisation  est  fixe  et  rac- 
cordée  axialement  à  une  tuyauterie  (1  1)  d'alimen- 
tation  en  eau,  ladite  roue  comportant  au  moins 

40  deux  canaux  de  circulation  (10b)  et  radialement 
répartis  et  dont  la  section  de  sortie  est  différente 
de  la  section  desdits  canaux  (10b). 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisée 
45  en  ce  que  la  roue  (1  0)  de  pulvérisation  est  raccor- 

dée  libre  en  rotation  et  axialement  à  une  tuyaute- 
rie  (11)  d'alimentation  en  eau  et  comporte  au 
moins  deux  canaux  de  circulation  (10b)  radiale- 
ment  répartis  et  dont  la  section  de  sortie  est  dif- 

50  férente  de  la  section  desdits  canaux  (1  0b). 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  la  sortie  de  chaque  canal  (10b)  est  pour- 
vue  d'une  buse  d'atomisation  (15). 

55 
12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  d'essorage  des  grains  sont  formés  par 

Le  dispositif  selon  la  présente  invention  trouve  20 
son  application  dans  toutes  formes  d'industrie  de  trai- 
tement  de  grains  végétaux,  notamment  de  grains  de 
céréales  pour  l'industrie  meunière. 

25 
Revendications 

1  .  Dispositif  de  traitement  des  grains  végétaux,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  dans  un  carter 
(1)  :  30 

-  des  moyens  (2)  d'alimentation  des  grains,  si- 
tués  en  partie  haute  du  carter  (1), 
-  des  moyens  (3)  de  distribution  des  grains 
sous  la  forme  de  pluie,  situés  au-dessous  et 
dans  l'axe  des  moyens  (2)  d'alimentation,  35 
-  des  moyens  (10)  d'humidification  des  grains 
par  pulvérisation, 
-  des  moyens  (16)  d'essorage  des  grains, 
-  des  moyens  de  transfert  des  grains  humidi- 
fiés  en  direction  d'un  sas  de  sortie  (26-27)  si-  40 
tué  en  partie  basse  dudit  carter, 
-  et  des  moyens  (40)  de  mesure  du  taux  d'hu- 
midité  des  grains  disposés  au  niveau  du  sas 
de  sortie  (26-27). 

45 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  qu'il  comprend  également  des  moyens  (1  7)  de 
récupération  de  l'eau,  des  moyens  (33)  de  chauf- 
fage  de  cette  eau  et  des  moyens  (11,  19,  20,  29, 
31  ,  32)  de  recyclage  de  l'eau  récupérée  vers  les  50 
moyens  (10)  d'humidification. 
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une  cuve  (1  6)  entraînée  en  rotation  et  située  dans 
l'axe  de  la  roue  centrifuge  (3)  et  de  la  roue  (10) 
de  pulvérisation,  ladite  cuve  (16)  possédant  un 
diamètre  supérieur  au  diamètre  du  tube  guide  (5) 
entourant  ladite  roue  centrifuge  (3).  5 

13.  Dispositif  selon  la  revendication  12,  caractérisé 
en  ce  que  la  cuve  (16)  d'essorage  est  munie  d'un 
fond  plat  (16a)  circulaire  surmonté  d'un  élément 
tubulaire  (16b)  formant  une  zone  de  stockage  des  10 
grains  et  comportant,  en  partie  basse,  au  moins 
une  rangée  de  trous  (1  6c)  équidistants  pour  l'éva- 
cuation  de  l'eau  de  ladite  cuve  (16)  d'essorage. 

14.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  15 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  récupération  comprennent  une  cuve 
(17)  fixe  comportant,  d'une  part,  un  fond  plat 
(17a)  disposé  au-dessous  et  à  une  distance  dé- 
terminée  du  fond  plat  (16a)  de  la  cuve  (16)  d'es-  20 
sorage  et,  d'autre  part,  un  élément  tubulaire  (17b) 
disposé  concentriquement  à  l'élément  tubulaire 
(16b)  de  ladite  cuve  (16)  d'essorage  et  ména- 
geant  avec  ce  dernier  un  espace  libre  (18) 
communiquant  avec  l'intérieur  de  la  cuve  (16)  25 
d'essorage  par  lesdits  trous  (16c). 

15.  Dispositif  selon  les  revendications  2  et  13,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  cuve  (17)  de  récupération 
comporte  un  piquage  (1  9)  fixé  sur  le  fond  (1  7a)  de  30 
ladite  cuve  (17)  sur  lequel  est  raccordée  une 
tuyauterie  d'évacuation  (20)  elle-même  raccor- 
dée  aux  moyens  de  recyclage  de  l'eau. 

16.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  35 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  recyclage  de  l'eau  comprennent  un  fil- 
tre  (28),  une  bâche  à  eau  (29)  équipée  d'un  régu- 
lateur  de  niveau  (30),  une  vanne  de  réglage  (32) 
et  une  pompe  motorisée  (31)  assurant  la  recircu-  40 
lation  de  l'eau  vers  la  roue  (10)  de  pulvérisation. 

17.  Utilisation  d'un  dispositif  de  traitement  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  16,  dans  tou- 
tes  formes  d'industrie  de  traitement  de  grains  de  45 
végétaux. 

18.  Utilisation  d'un  dispositif  de  traitement  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  16,  dans  l'in- 
dustrie  de  traitement  de  grains  de  céréales.  50 

19.  Utilisation  d'un  dispositif  de  traitement  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  16,  dans  l'in- 
dustrie  meunière. 

55 
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